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L’éditorial de Frédéric Souillot
Secrétaire général @SouillotFo sur X

P
ersistant dans une habi-
tude méprisant la démo-
cratie parlementaire et 
désormais ancrée dans 
son fonctionnement, le 

gouvernement a fait adopter la Loi 
de finances pour 2024 au moyen 
de l’article 49.3 de la Constitution. 
À plus long terme, la loi de pro-
grammation des finances pu-
bliques confirme l’objectif d’un re-
tour sous les 3% de déficit en 2027 
et entérine le dogme de l’ortho-
doxie budgétaire, témoignant ainsi 
de l’incapacité de la zone euro à 
tirer les leçons des crises et des 
erreurs passées.
Les dernières annonces de l’exécu-
tif de dix milliards de coupes bud-
gétaires actées par voie règle-
mentaire sous prétexte de 
révision à la baisse de la crois-
sance et de maîtrise des déficits 
publics confirme également ce 
retour vers l’austérité !
En s’attaquant aux dépenses 
publiques, aux budgets de fonc-
tionnement des ministères et des 
opérateurs, le gouvernement re-
vient ainsi sur les moyens alloués 
aux politiques publiques et aux mis-
sions de service public (écologie, 
travail et emploi, éducation natio-
nale, aide publique au développe-
ment, justice, cohésion des terri-
toires, logement…).
En matière de fiscalité, le gouver-
nement reprend à son compte le 

diagnostic selon lequel le poids des 
prélèvements obligatoires serait à 
l’origine du manque de compétiti-
vité et du chômage. Or, il n’existe 
aucune étude permettant d’affirmer 
que les baisses d’impôts et cotisa-
tions engagées ces dernières an-
nées (CICE, allègements généraux 
de cotisations, suppression de l’ISF, 
baisse de l’impôt sur les sociétés 
ou des impôts de production…) 
aient eu le moindre impact sur la 
réindustrialisation du pays et sur la 
croissance. Cette baisse de la fis-
calité permet de mieux justifier des 
baisses de dépenses en prenant 
prétexte des déficits créés comme 
en témoignent les dernières lois 
de finances. 

Pour FO, il appartient à l’État de 
mettre en œuvre des politiques 
publiques ambitieuses pour com-
bler le manque de services publics 
sur le territoire par rapport aux be-
soins sociaux de la population. Il 
devient urgent de mettre un terme 
aux politiques systématiques de 
baisses d’impôts concentrées sur 
les plus aisés ou sur les grandes 
entreprises, qui accentuent la 

concentration des patrimoines et 
renforcent les inégalités sociales. 
Pour FO, c’est en rendant ses pré-
rogatives à l’impôt sur le revenu 
progressif, en créant de nouvelles 
tranches et en atténuant la progres-
sivité sur les tranches les plus 
basses pour les salariés les plus 
modestes, que l’on rétablira le 
consentement à l’impôt. C’est aussi 
en encadrant mieux la fiscalité dé-
rogatoire, avec une évaluation pré-
cise de l’impact économique des 
niches fiscales. C’est encore en 
limitant les plafonds pour éviter le 
recours à l’optimisation fiscale, dont 
l’effet principal est de rendre l’impôt 
sur le revenu dégressif sur les plus 
hautes tranches, au contraire de 

l’objectif de justice fiscale.
Moins d’impôt, c’est moins de 
service public dont nous savons 
pourtant qu’il est essentiel pour 
réduire les inégalités. Un effort 
contributif mal réparti parce que 
pas assez progressif, c’est 
moins de justice fiscale et donc 

moins de justice sociale.  Le gouver-
nement persiste pourtant dans 
cette logique mortifère pour notre 
modèle social en ignorant les ré-
centes conclusions de plusieurs 
rapports préconisant au contraire 
une augmentation des recettes fis-
cales sur le patrimoine financier des 
plus aisés ou de revenir sur la 
baisse des impôts de production 
des entreprises.  

Un effort contributif mal 
réparti parce que pas assez 

progressif, c’est moins 
de justice fiscale 

PAS DE JUSTICE SOCIALE

SANS JUSTICE FISCALE !

Retrouvez l’actualité de Force Ouvrière sur Internet :  www.force-ouvriere.fr
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ACTU

Déclaration automatique ou tacite
Ce dispositif est réservé aux contribuables dont 
l’administration dispose de toutes les informa-
tions nécessaires et dont l’intégralité des reve-
nus est déclarée par des tiers (caisses de 
retraite, employeurs, etc…) et pour ceux qui 
n’ont aucune correction à apporter sur leur 
déclaration, déménagement, charges de fa-
mille ou réductions d’impôts à compléter  
(déclaration 2042K auto). 
Ces contribuables seront réputés avoir rempli 
leurs déclarations de revenus de 2023 de ma-
nière tacite sur la base des informations dont 
dispose l’administration. L’administration fis-
cale doit envoyer un document spécifique au 
contribuable comprenant les informations 
avant la date de dépôt et cela le dispensera 
du dépôt de la déclaration de revenus, l’ab-
sence de souscription de déclaration de reve-
nus de sa part valant confirmation de l’exacti-
tude des données portées à sa connaissance. 
Ce dispositif n’est pas ouvert aux titulaires de 
pensions alimentaires, ces montants n’étant 
pas connus de l’administration fiscale avant 
d’être déclaré au même titre que les revenus 
fonciers ou les revenus professionnels. Les 
contribuables éligibles à la déclaration tacite 
en 2023 et qui ne le seraient plus en 2024 
sont informés par courrier par l’administration.

Barème de l’impôt 2023 revalorisé 
pour une part de quotient familial
Avant application du plafonnement du quotient 
familial, décote, réductions et crédits d’impôt. 
La loi de finances a relevé les limites des 
tranches d’imposition pour les cinq tranches 
selon la hausse des prix à la consommation 

hors tabac pour l’année 2023 à hauteur de 
4,8%. Présentée comme une baisse d’impôt 
par l’exécutif, cette indexation mécanique du 
barème est effectuée chaque année pour 
préserver les recettes de l’inflation. Du fait de 
ce mécanisme, l’impôt dû à revenus égaux sera 
un peu moins élevé que celui payé en 2023, 
surtout pour les tranches les plus élevées.
Fraction du revenu imposable               Taux 
N’excédant pas 11 294 euros 0 %
De 11 294 à 28 797 euros 11 %
De 28 797 à 82 341 euros 30 %
De 82 341 à 177 106 euros  41 %
Supérieure à 177 106 euros  45 %

Obligation de déclarer 
sur internet 
Si votre foyer est équipé d’un accès internet 
vous devez effectuer une déclaration en ligne 
quel que soit le montant des revenus perçus 
en 2023 (amende de 15 euros prévue par 
déclaration non déposée).
Toutefois, pour certains contribuables qui 
estiment ne pas être en mesure d’utiliser le 
service en ligne (personnes âgées, handica-
pées ou dépendantes, zones blanches, primo-
déclarants) une déclaration papier est toujours 
possible en 2024. Dans ce cas, précisez sur 
la déclaration l’impossibilité d’utiliser le ser-
vice en ligne selon votre situation.

Paiement obligatoire en ligne pour 
régler vos impôts
Le paiement par prélèvement automatique ou 
en ligne est désormais devenu obligatoire pour 
tout avis d’impôt supérieur à 300 . Le paie-
ment dématérialisé se fait obligatoirement en 

ligne sur le site internet impots.gouv.fr
• Paiement direct en ligne sur impots.gouv.fr 
ou sur smartphone ou tablette via l’application 
mobile impots.gouv ;
• Paiement par prélèvement à échéance ;
• Paiement par prélèvement mensuel pour les 
impôts locaux.
Modification des coordonnées bancaires en cas 
de changement dans votre espace particulier.

Nouvelles mesures et proro-
gation de certains dispositifs

Loueurs en meublés
La loi de Finances 2024 a décidé de durcir la 
fiscalité sur les locations touristiques classées 
et non classées en baissant les abattements 
qui leur étaient réservés jusqu’ici. Mais le 
gouvernement a souhaité prolonger les avan-
tages de ce régime de loueur en meublé de 
tourisme et ainsi conserver le bénéfice des 
abattements de 71% pour les revenus déclarés 
en 2023 (meublés classés et pour les loge-
ments non classés à 50% des recettes) par un 
BOFiP paru en date du 14.02.2024. Les loueurs 
en meublés touristiques non classés de-
meurent donc soumis au régime de plein droit 
si les recettes HT sont comprises entre 15 001  
et 77 700 € et les loueurs en meublés de 
tourisme classés conservent aussi les abatte-
ments sur les revenus 2023.

Epargne salariale-partage de la 
valeur / Heures supplémentaires
La rémunération des heures supplémentaires 
est exonérée d’impôt sur le revenu dans la limite 
de 7 500 , la prime de partage de la valeur à 
hauteur de 3 000  ou 6 000  mais la possibilité 
de déblocage de 10 000  d’épargne salariale 
n’a pas été reconduite en 2023.

Nouvelles mesures, loi de finances 2024

Impôt sur le revenu 2023 Dépôt de la déclaration 
sur les revenus 2023

• Le service en ligne de déclaration sera 
ouvert à partir du 11 avril 2024 et les dates 
limites de dépôt, diffèrent comme suit :
- jeudi 23 mai pour les départements 
1 à 19 et pour les usagers non-résidents ;
-  jeudi 30 mai pour les départements 
20 à 54 ;
- jeudi 6 juin pour les départements 
55 à 974 et 976. 
• Sur papier, elle est fixée au mardi 
21 mai 2024, y compris pour les usagers 
non-résidents.

Nombre          Couple soumis                       Célibataire, divorcé,
de parts          à imposition commune         séparé ou veuf

Montant du revenu net imposable en dessous duquel vous n’aurez pas 
d’impôt à payer avant imputation des éventuels crédits d’impôt et après application de la 
décote et du seuil de recouvrement  de 61 €
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ACTU

Prélèvement à la source
Le taux individualisé du conjoint ou partenaire 
d’un PACS sera automatique à compter de 
septembre 2025. La loi de Finances 2024 
prévoit d’appliquer de plein droit et non plus 
sur option le taux de prélèvement à la source 
individualisé aux revenus de chaque conjoint 
(marié ou pacsé) à partir de septembre 2025.

Majoration des avantages 
familiaux
Chaque demi-part supplémentaire procurera 
cette année une baisse d’impôt plafonnée à 
1 759 € (au lieu de 1 678 € en 2022) et les 
parents versant une pension alimentaire à leur 
enfant majeur pourront déduire une somme 
maximale de 6 674 € à condition de pouvoir 
la justifier (6 638 € l’an passé). 

Prorogation des réductions 
d’impôts : dons aux associations
La réduction d’impôt pour dons aux associa-
tions aux personnes en difficulté est recon-
duite jusqu’en 2026 ainsi que le plafond de 
versement majoré (1 000 €/foyer et par an). Le 
taux majoré de 75% est étendu aux dons faits 
pour la rénovation des édifices religieux des 
petites communes entre le 15.09.2023 et le 
31.12.2025. La loi de finances pour 2024 étend 
également la réduction d’impôts pour dons 
aux versements effectués en faveur des asso-
ciations pour l’égalité femmes/hommes.

Travaux dans les logements
La loi de finances 2024 majore de 300 à 500 
€ le crédit d’impôt maximal pour l’installation 
d’un système de charge pour véhicules élec-
triques dans la résidence principale ou secon-
daire pour les dépenses payées en 2024 mais 
exclut les équipements «non pilotables» sauf 
si vous avez accepté un devis et versé un 
acompte en 2023 pour une installation prévue 
en 2024. Le crédit d’impôt pour l’installation 
d’équipements dans la résidence principale 
pour personnes âgées, handicapées ou dé-
pendantes est prorogé jusqu’au 31.12.2025 
mais son champ d’application et conditions de 
revenus pour en bénéficier seront restreints 
pour les dépenses payées en 2024.

Déficit foncier imputable 
sur le revenu doublé en cas 
de rénovation énergétique 
Les bailleurs effectuant des travaux pour amé-
liorer le classement des logements de catégo-
rie E, F ou G entre 2023 et 2025  pourront 
bénéficier d’un doublement du déficit foncier 
imputable sur les autres revenus et déduire 
chaque année jusqu’à 10 700 € pour des 
travaux énergétiques réalisés en plus des 

10 700 € de déficit liés aux autres charges (à 
l’exclusion des aides publiques éventuelles 
reçues MaPrimRénov).

Information sur les taux 
d’imposition
L’avis d’imposition indique désormais le taux 
moyen d’imposition (taux de taxation du foyer 
fiscal avant application des réductions et cré-
dits d’impôt) et le taux marginal d’imposition 
(taux de la tranche la plus élevée auquel sont 
taxés vos revenus). 

Prise en charge facultative 
des frais de transport exonérés 
reconduite jusqu’au 31.12.2024
La loi de finances 2024 a étendu temporaire-
ment le bénéfice des exonérations fiscales et 
sociales à la prise en charge facultative des 
transports par l’employeur (au-delà des 50% 
de l’abonnement obligatoire) dans la limite de 
25% du prix des titres de l’abonnement. Le 
plafond d’exonération est ainsi maintenu en 
2023 et 2024 (prime transport ou Forfait mo-
bilité durable) à 700 € (900 € en outre-mer) et 
400 € maximum au titre des frais de carburant. 
L’employeur peut prendre en charge, sous 
forme de compensation versée aux salariés, 
les frais de carburant et d’alimentation des 
véhicules électriques, hybrides rechargeables 
ou hydrogènes qu’ils engagent pour leurs 
déplacements entre leur domicile et leur lieu 
de travail, à condition que le lieu de travail soit 
non desservi ou hors périmètre du plan de 
mobilité obligatoire et que les horaires de 
travail du salarié ne lui permettent pas d’utili-
ser les transports publics. 

Gérer mes biens immobiliers 
(GMBI) : nouvelle obligation
Depuis 2021, si vous êtes propriétaire, vous 
disposez désormais dans votre espace parti-
culier d’une rubrique «Gérer mes biens immo-
biliers» qui permet de consulter et télécharger 
l’ensemble de vos biens avec leurs caractéris-
tiques (adresse, références cadastrales). En 
2023, les propriétaires ont déclaré les condi-
tions d’occupation des locaux pour leur habi-
tation principale (identité du propriétaire occu-
pant au 1er janvier pour la résidence principale 
et identité des locataires pour les biens loués) 
via le service en ligne. Désormais, vous ne 
devez déclarer qu’en cas de changement 
intervenu en cours d’année (vente, change-
ment de locataire…). Voir page 7.

Indemnité carburant 2024 
Les ménages les plus modestes (revenu de 
référence inférieur à 14 700 € par part en 
2022, soit un revenu net mensuel de 1 314 € 
si vous êtes célibataire ou 3 285 € pour un 
couple marié avec un enfant à charge) pou-
vaient bénéficier d’une indemnité carburant  
en 2023 pour ceux qui utilisent leur véhicule 
personnel (voiture/deux roues) pour se rendre 
au travail. La reconduction en 2024 de l’indem-
nité carburant de 100 € par véhicule est confir-
mée par la loi de finances. Ciblée sur les 50 % 
des travailleurs les plus modestes qui utilisent 
leur véhicule personnel pour les trajets domi-
cile-travail, elle devrait concerner près de 4,3 
millions de Français. Les modalités d’attribution 
seront fixées par un prochain décret si le prix 
du carburant dépasse un «seuil d’alerte» de 
1,95 € le litre.

Calendrier 2024 du prélèvement à la source

• JANVIER : vous avez reçu un acompte de 60% du montant de certaines réductions d’impôt 
et  crédits d’impôt, calculé sur la base des avantages fiscaux obtenus au titre de l’IR 2022*
• JANVIER-DECEMBRE : vos salaires, retraites, indemnités de maladie, allocations chômage, 
pensions d’invalidité et rentes à titre gratuit sont soumis à une retenue à la source, prélevée 
chaque mois sur les sommes à vous verser. Vos bénéfices, revenus fonciers, pensions ali-
mentaires et rentes à titre onéreux sont soumis à un acompte d’impôt, prélevé chaque mois 
ou chaque trimestre sur votre compte bancaire.
• MAI-JUIN : vous effectuez votre déclaration de revenus de 2023.
• JUILLET-AOUT : remboursement du solde d’impôt à vous restituer si votre impôt définitif est 
inférieur aux prélèvements à la source payés par les membres de votre foyer en 2023.
AOUT-SEPTEMBRE : vous recevez votre avis d’imposition 2023 sur lequel est inscrit l’impôt 
définitif de votre foyer, le solde d’impôt encore dû ou le solde d’impôt à vous restituer.
• SEPTEMBRE : votre taux de prélèvement est recalculé en fonction de votre déclaration
de revenus de 2023, pour les revenus de septembre 2024 à août 2025.
• SEPTEMBRE-DECEMBRE : paiement du solde d’impôt encore dû s’il est supérieur aux pré-
lèvements à la source payés par les membres de votre foyer en 2023.
*Fin 2023, vous avez pu renoncer à percevoir l’acompte de 60% sur réductions d’impôt ou 
en diminuer le montant dans votre espace particulier «Prélèvement à la source» : «Gérer votre 
avance de réductions et crédits d’impôts» (mail envoyé par les services de la DGFIP).
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UNE POLITIQUE SOCIALE 

SUR MESURE, C’EST POSSIBLE

AVEC UPCOOP !

À chaque salarié, sa situation et des besoins
En négociant une participation fi nancière de votre employeur 
dans le cadre du Cesu préfi nancé Chèque Domicile®, vous contribuez 
à soutenir les salariés dans tous les moments de vie : parentalité/
famille, situations de handicap, aidants, familiaux, égalité 
professionnelle, équilibre de vie.

Exempté de cotisations fi scales et sociales, pouvant être co-fi nancé 
ou fi nancé à 100 %, Chèque Domicile® offre l’accès à 26 services 
à la personne répondant à tous les besoins.

Coopérative de salariés créée par des militants syndicaux, partenaire 
historique des organisations syndicales et entreprise à mission, 
UpCoop vous accompagne pour négocier et avoir les moyens d’agir 
dans l’intérêt collectif.

Retrouvez les solutions UpCoop sur up.coop
Contactez notre équipe partenariats : 
infopartenariatsetcooperation@up.coop

230704_6AP_PolSociales_A4_ER.indd   1 04/07/2023   17:18
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ACTU

«Gérer mes biens immobiliers»
Un service en ligne sur impots.gouv.fr

ALe service «Gérer mes biens im-
mobiliers» permet aux proprié-
taires de biens immobiliers de dé-
clarer l’identité des occupants 

ainsi que les loyers pour leurs biens loués.
En 2023, la taxe d’habitation a été supprimée 
pour toutes les résidences principales et tous 
les contribuables. Cependant, elle reste ap-

plicable aux autres locaux, notamment les ré-
sidences secondaires et les locaux vacants. 
Les propriétaires (personnes physiques et 
personnes morales) doivent donc désormais, 
pour chacun de leurs locaux, déclarer à quel 
titre ils les occupent et, quand ils ne les oc-
cupent pas eux-mêmes, préciser l'identité 
des occupants et la période d’occupation. 

Une première déclaration d'occupation a dû 
être effectuée par l’ensemble des proprié-
taires (avant le 10 août 2023) pour établir la 
situation d’occupation de chaque bien au 1er

janvier 2023. À compter de 2024, la décla-
ration d’occupation n’est nécessaire qu’en 
cas de changement de situation (vente d’un 
bien, départ d’un locataire…).

La déclaration des loyers
Lorsque les biens détenus sont loués, les 
propriétaires peuvent s'ils le souhaitent dé-
clarer en ligne les loyers perçus.
Si vous êtes un particulier : Connectez-vous 
sur votre espace particulier > Biens immobi-
liers.
Rendez-vous sur votre espace professionnel 
> Démarches > Gérer mes biens immobiliers.
Dès que vous accédez au parcours déclara-
tif, une bulle informative «Déclaration atten-
due» est affichée au-dessus de chaque bien 
immobilier. L’identité de l’occupant doit être 
renseignée : pour une personne physique, 
les noms, prénoms, date et lieu de nais-
sance ; pour une personne morale, sa déno-
mination et son SIREN.
Un récapitulatif vous est présenté avant la 
validation de la déclaration et vous pouvez à 
tout moment quitter le service et enregistrer 
les informations saisies pour ensuite re-
prendre la démarche en cours. Une fois la 
déclaration validée, elle est immédiatement 
disponible au format PDF dans l’espace Gé-
rer mes biens immobiliers.
Pour plus d’informations :
• une FAQ est disponible dans la rubrique 
Particulier > Gérer mon patrimoine/mon lo-
gement > Je fais des travaux dans mon habi-
tation principale ou secondaire > Documen-
tation utile.
• un pas-à-pas est également disponible 
dans la rubrique Services en ligne : laissez-
vous guider ! Je gère mes biens immobiliers.
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Ce dispositif permet de rendre l’impôt 
contemporain en le prélevant dès la 
perception des revenus et annule la 
règle de décalage d’un an de 

l’imposition des revenus. À ce titre, le CIMR 
(Crédit d’impôt modernisation du 
recouvrement) a permis d’effacer la double 
imposition sur les revenus déclarés de 
l’année 2018 au printemps 2019 dans la 
majorité des cas.
Cette réforme du recouvrement ne modifie 
en rien le calcul de l’impôt. 
Les prélèvements effectués sur la fiche de paie 
ou sur votre pension de retraite sont seulement 
des acomptes et non l’impôt définitif qui doit 
toujours être soldé (remboursement du trop 
versé ou complément d’impôt dû) par le dépôt 
d’une déclaration de revenus obligatoire au 
printemps 2024 sur vos revenus perçus en 
2023 ou par la nouvelle «déclaration 
automatique» (2024K auto).

Modulation à la baisse du PAS

Afin de tenir compte des variations de 
revenus et de leurs charges, les contri-
buables ont la possibilité de modifier leur 
taux à la baisse ou à la hausse. Depuis le 
1er janvier 2023, la modulation à la baisse 
est accordée dès lors qu’un écart de 5% 
est constaté entre le prélèvement modulé 
et celui qui aurait dû être pratiqué. Si cet 
écart de 5% n’est pas atteint, votre de-
mande sera rejetée.

Particuliers employeurs

Les salariés à domicile et assistantes mater-
nelles sont soumis au prélèvement à la 
source. En tant qu’employeur vous devez 

prélever l’impôt sur les salaires de votre 
employé si il est imposable. Vous pouvez 
confier cette formalité en adhérant au service 
CESU+ ou à PAJemploi+ qui se chargera de 
rémunérer votre salarié et payer son impôt à 
la source en procédant à un prélèvement 
unique sur votre compte bancaire. 

Avance de 60%
des crédits 
et réductions d’impôt

Le taux de prélèvement à la source est calculé 
sans tenir compte de vos réductions et crédits 
d’impôt (emploi à domicile, frais d’accueil en 
EHPAD, garde d’enfants, dons aux œuvres, 
cotisations syndicales, investissements loca-
tifs). Afin d’éviter le décalage dans le temps 
avec le dépôt de la déclaration de revenus, 
l’administration a effectué une avance de 
60% dès le 15 janvier 2024 sur la base des 
réductions d’impôts obtenues au titre des 
dépenses de l’année précédente. Le solde 
définitif sera accordé sur la base des réduc-
tions et crédits déclarés lors du dépôt de la 
déclaration de revenus 2023.

Ces avances de 60% sont conditionnées aux 
réductions ou aux crédits d’impôt figurant 
sur votre déclaration de revenus de l’année 
n-1. Désormais, les contribuables qui es-
timent ne plus pouvoir bénéficier du mon-
tant de cette avance l’année suivante 
peuvent demander une modulation à la 
baisse ou une annulation de l’acompte de 
janvier avant le 1er décembre. Pour cela, ren-
dez-vous dans votre espace particulier sur 
impots.gouv.fr, rubrique «prélèvement à la 
source» puis «gérer votre avance de réduc-
tions et crédits d’impôt».

Taux par défaut applicables en 
métropole en 2024

Salaire net imposable                      Taux 
Inférieur à 1 591 euros 0 %
De 1 591 à 1 653 euros 0,5 %
De 1 653 à 1 759 euros 1,3 %
De 1 759 à 1 877  euros  2,1 %
De 1 877 à 2 006 euros  2,9 %
De 2 006 à 2 113 euros  3,5 %
De 2 113 à 2 253 euros  4,1 %
De 2 253 à 2 666 euros  5,3 %
De 2 666 à 3 052 euros  7,5 %
De 3 052 à 3 476 euros  9,9 %
De 3 476 à 3 913 euros  11,9 %
De 3 913 à 4 566 euros  13,8 %
De 4 566 à 5 475 euros  15,8 %
De 5 475 à 6 851 euros  17,9 %
De 6 851 à 8 557 euros  20 %
De 8 557 à 11 877 euros  24 %
De 11 877 à 16 086 euros  28 %
De 16 086 à 25 251 euros  33 %
De 25 251 à 54 088 euros  38 %
54 088 euros et plus 43 %

Par exemple, pour un salaire net imposable 
d’un montant mensuel de 2 700 € perçus, le 
taux prélevé par l’employeur sera à hauteur 
de 7,5% par mois.  

Le recouvrement de l’impôt 
définitif en 2023

L’administration fiscale déduira de votre 
impôt définitif les prélèvements à la source 
ou acomptes payés sur l’année 2023 (ru-
brique prélèvement à la source sur votre 
déclaration de revenus 2023 : lignes 8 HV 
à 8 HZ pour le déclarant 1 ou 8 IV à 8IZ pour 
le déclarant 2) et le solde sera indiqué sur

Prélèvement à la source :  
une avance sur l’impôt définitif
Depuis le 1er janvier 2019 l’impôt est prélevé à la source sur la plupart des revenus par les tiers 
collecteurs (employeurs, caisses de retraite, Pôle emploi...).
Les autres revenus sans tiers collecteur donnent lieu à un acompte prélevé sur votre compte 
bancaire tous les mois ou chaque trimestre (revenus fonciers, bénéfices professionnels BIC 
ou BNC, locations meublées...).

ACTU
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l’avis d’imposition 2023.
Deux cas de figure se présentent :
- si vous n’avez pas été assez prélevé sur 
vos revenus 2023, vous devrez payer un 
complément d’impôt en septembre 2024 et 
son paiement sera étalé de septembre à 
décembre s’il dépasse 300 € ;
- si vos acomptes du PAS 2023 sont supé-
rieurs à l’impôt dû, l’administration effectue-
ra un remboursement du trop perçu sur 
votre compte bancaire.

Pour moduler votre taux 
de PAS en cours d’année : 
mode d’emploi

En cas de changement de situation de famille, 
(mariage, PACS, décès, enfant à charge) ou 
de variation importante de revenus interve-

nue en cours d’année, vous avez la possibilité 
d’anticiper à la baisse ou à la hausse votre 
taux d’imposition. Vous pouvez modifier votre 
taux de prélèvement à la source à tout mo-
ment après avoir effectué une simulation de 
votre impôt sur le site impots.gouv.fr : 
https://simulateur-ir-ifi.impots.gouv.fr/calcul_
impot/2024/

Une fois que vous avez déterminé l’impôt dû, 
vous pouvez vous connecter dans votre es-
pace particulier sur le site impots.gouv.fr pour 
modifier votre taux de prélèvement à la 
source. Vous devez cliquer sur la rubrique 
«Gérer mon prélèvement à la source» et selon 
votre cas de figure signaler un changement 
de situation de famille (naissance d’un enfant, 
mariage, décès, etc.) ou «actualiser suite à 
une hausse ou baisse des revenus». ce nou-

veau taux s’appliquera sous un délai de trois 
mois maximum.Si vous n’avez pas accès à 
internet, vous pouvez composer le 0809 401 
401 (numéro non surtaxé) de 8h30 à 19h00 
pour gérer votre prélèvement à la source ou 
contacter directement votre Centre de fi-
nances publiques. 

Attention : une demande de modulation à la 
baisse excessive est passible d’une pénalité 
de 10% lorsque l’écart constaté est de plus 
de 10% de l’impôt qui aurait dû être payé. 
Cette pénalité sera majorée si l’impôt payé à 
la source est inférieur de plus de 30% à ce 
que vous auriez dû payer. Vous échapperez 
à cette pénalité si vous prouvez que vous 
étiez de bonne foi lors de votre demande ou 
suite à des évènements imprévisibles lors de 
la demande de baisse de taux.

ACTU

Le calcul du taux de mon foyer fiscal : 
comment puis-je modifier mon taux ?

Le taux du prélèvement à la source est propre à chaque 
foyer fiscal et s’applique à partir des données de votre 
dernière déclaration de revenus (revenus 2022 déclarés 
en 2023) et sera actualisé cette année avec votre décla-
ration des revenus 2023 déposée au printemps.

Mariés ou pacsés : l’option pour le taux 
individualisé au sein du foyer fiscal

En l’absence d’option, si vous êtes mariés ou pacsés, c’est le taux 
personnalisé (taux pour le foyer fiscal mentionné sur votre avis 
d’imposition) qui est transmis à votre employeur. 
Vous pouvez renoncer à l’application du taux unique appliqué à votre 
foyer fiscal et opter pour un taux individualisé s’il existe une disparité 
de revenus au sein du couple.
Vous pouvez exercer cette option à tout moment depuis votre espace 
particulier sur impots.gouv.fr dans la rubrique «Gérer mon prélèvement 
à la source» qui prendra effet dans un délai de trois mois maximum.

Créer son espace particulier pour le conjoint 
En cas d’imposition commune (marié ou pacsé), chaque conjoint peut 
créer son espace particulier afin de visualiser et gérer son prélèvement 
à la source. Pour cela, vous devez suivre la démarche en ligne indiquée 
sur la notice explicative indiquée sur votre espace particulier avec une 
adresse électronique personnelle, votre numéro fiscal du conjoint 
mentionné sur votre déclaration commune de revenus, votre numéro 
d’accès en ligne et votre dernier revenu fiscal de référence indiqué 
sur votre dernier avis d’imposition. 

https://www.impots.gouv.fr/sites/default/files/media/srp/plsu/fiches/01_
impots_gouv_fr_creer_espace_particulier.pdf

Le taux neutre ou taux par défaut

Si vous déposez une déclaration pour la première fois en 2024, vos 
revenus ont été soumis à un taux par défaut. Il en est de même si vous 
avez demandé à l’administration fiscale l’application de ce taux afin 
de ne pas communiquer à votre employeur le taux de votre foyer fiscal 
pour des raisons de confidentialité. Il s’applique également quand 
vous changez d’employeur tant que l’administration ne lui aura pas 
transmis le taux de votre foyer fiscal.
Les grilles de taux par défaut sont actualisées chaque année comme 
le barème progressif de l’impôt sur le revenu et le taux croît en fonc-
tion du revenu perçu. Dans ce cas de figure, le taux par défaut qui 
vous a été appliqué est plus défavorable car il ne tient pas compte de 
votre quotient familial (célibataire sans enfants), l’éventuelle régulari-
sation intervenant lors du dépôt de votre déclaration de revenus. 

Attention 
En cas de premier emploi si vous n’avez jamais déposé de déclaration 
de revenus (ex. : rattaché au foyer fiscal des parents), le taux ci-dessus 
par défaut (célibataire/1 part) sera appliqué dès votre premier salaire. 
Pour modifier ce taux, vous pouvez demander au Service des impôts 
des Particuliers (SIP) de votre domicile d’adapter celui-ci par rapport 
à vos revenus en déposant un formulaire 2043 et en joignant une 
pièce d’identité pour que l’administration vous attribue un N° fiscal 
pour l’année en cours et calcule un taux personnalisé correspondant 
aux revenus perçus sur l’année en cours. Ce taux sera par la suite 
actualisé lors du dépôt de déclaration en n+1. Pour obtenir le formulaire 
en ligne : https://www.impots.gouv.fr/sites/default/files/formulaires/
2043-sd/2021/2043-sd_3593.pdf
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Prélèvement à la source (suite)

Avec la retenue à la source :
Comment seront taxés vos revenus en 2024 ?

Certains revenus vont être soumis à une retenue, d’autres au paiement d’acomptes. 
D’autres, enfin, ne sont pas concernés par le prélèvement à la source. 
Revue de détail pour y voir plus clair.

Par ailleurs, certains revenus exonérés d’impôt échappent également au prélèvement à la source 
ou y sont soumis partiellement 

• Salaires apprentis .......................................................................................................
• Indemnités de stage étudiants ...............................................................................
• Indemnités de licenciements ..................................................................................
• Indemnités de rupture conventionnelle ...............................................................

• Indemnités de mise à la retraite .............................................................................

• Indemnités journalières en cas de longue maladie .........................................

• Indemnités journalières en cas d’accident du travail ou de maladie ..........  
   professionnelle
• Participation aux bénéfices versée dans un plan d’épargne salariale ......  
  (PEE, PERCO)
• Intéressements versés dans un plan d’épargne salariale (PEE, Perco) .......

• Rémunérations des heures supplémentaires ou jours RTT ...........................
• Prime exceptionnelle de pouvoir d’achat versée aux fonctionnaires ..........
• Prime de partage de la valeur versée en 2023………………………………………….

• Pourboires versés en 2022…………………………………………………………………………..

Revenus exonérés IR-PAS Limite d’exonération-PAS

=> Montant annuel du SMIC (20 815 € en 2023)
=> Montant annuel du SMIC (20 815 € en 2023)
=> Fraction non imposable (voir rubrique Revenus d’activité : Indemnités)
=> Fraction non imposable (voir rubrique Revenus d’activité : Rupture 
    de contrat de travail)
=> Fraction non imposable (voir rubrique Revenus de fin d’activité 
    départ en retraite ou pré-retraites)
=> Exonération totale des indemnités versées par la SS aux salariés 
    souffrant d’une affection longue durée
=> Exonération à hauteur de 50% des indemnités versées aux salariés 
    par la Sécurité sociale ou par l’employeur
=> Exonération sous réserve de respecter les conditions de blocage 
    des fonds
=> Exonération dans la limite de 75% du plafond annuel de la 
    Sécurité sociale (32 944 € en 2023)
=> Dans la limite de 7 500 €/an
=> De 300 € à 800 € (fonction publique : État, hospitalière ou territoriale)

=> Rémunération < à 3 fois le Smic dans la limite de 3 000 € ou d’un 
    plafond de 6 000 € dans les entreprises mettant en œuvre un accord 
   d’intéressement ou participation volontaire
=> Rémunération < à 1,6 Smic

Les revenus soumis 
à la retenue à la source
•Traitements et salaires
• Pensions de retraite et pensions d’invalidité
• Indemnités journalières de maladie
• Allocations chômage
• Préretraites
• Rentes viagères à titre gratuit
=> L’impôt sera prélevé à la source par votre 
employeur, votre caisse de retraite, la Sécu-
rité sociale, Pôle emploi.

Les revenus soumis 
à l’acompte d’impôt
• Bénéfices professionnels
• Revenus de gérants de société dont les 
rémunérations sont assimilées à des salaires

• Revenus fonciers
• Revenus des locations meublées
• Pensions alimentaires
• Rentes viagères à titre onéreux
=> L’impôt sera prélevé sur votre compte 
chaque mois ou chaque trimestre par l’admi-
nistration fiscale.

Les revenus non concernés 
par la réforme
• Revenus de placements financiers(1)

• Plus-valus mobilières
=> Prélèvement forfaitaire unique de 12,8% 
ou barème progressif de l’impôt sur option(2)

• Plus-values immobilières
=> Imposition forfaitaire de 19%(2)

(1) Les intérêts des livrets d’épargne régle-

mentés (Livret A, LDDS, Livret jeune, LEP) 
sont exonérés d’impôt et prélèvements so-
ciaux tandis que les autres placements finan-
ciers sont soumis à une fiscalité spécifique 
(voir notre rubrique : revenus de capitaux 
mobiliers, PEA, Assurance vie…)
(2) Il faut ajouter à l’imposition forfaitaire de 
19% les prélèvements sociaux d’un montant 
de 17,2% (9,2% de CSG, 0,5% de CRDS et 7,5% 
de de prélèvement de solidarité).
À noter : pour les revenus soumis à  un 
acompte (revenus professionnels, revenus 
fonciers, rentes viagères à titre onéreux),  
l’administration prélève un second acompte 
sur votre compte bancaire calculé sur la 
même base mais en appliquant le taux des 
prélèvements sociaux de 17,2%.
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Déclaration en ligne : mode d’emploi
Connectez-vous sur impots.gouv.fr pour accéder à la déclaration en ligne

La déclaration en ligne est accessible 
depuis la partie «Espace particulier». 
Attention : il faut choisir un mot de 
passe pour s’authentifier et pouvoir 

accéder à son «Espace particulier». L’écran 
d’authentification est divisé en deux parties : 
- la partie gauche contenant une partie haute 
(pour la connexion) et une partie basse (pour 
le paiement) ;
- la partie droite qui est dédiée à la création 
de l’espace particulier.
Si vous avez déclaré vos revenus en ligne en 
2023, vous serez informé par mail de la date 
d’ouverture.

1 - Comment vous connecter si vous 
disposez d’un mot de passe.
Accédez à votre «Espace particulier» en sai-
sissant votre numéro fiscal (c’est l’identifiant 
permanent figurant sur votre déclaration de 
revenus et sur votre avis d’imposition) et 
votre mot de passe puis en validant. Vous 
pouvez également vous connecter avec 
France Connect (Ameli, La Poste, MobileCon-
nect ou MSA).

2 - Création d’un accès à l’Espace 
particulier si vous n’avez pas encore 
de mot de passe.
Saisissez dans la partie droite de l’écran
vos trois identifiants :

- votre numéro fiscal qui figure sur votre dé-
claration et votre avis d’imposition (il com-
porte toujours treize chiffres) ;
- votre numéro d’accès en ligne qui se trouve 
sur votre déclaration et l’avis d’imposition 
(sept chiffres) ;
- votre revenu fiscal de référence qui figure 
sur votre dernier avis d’imposition.
• Choisissez ensuite un mot de passe et indi-
quez une adresse électronique.
Vous pouvez également indiquer vos numé-
ros de téléphone (fixe et mobile) ; choisir 
d’être informé de l’actualité par courriel ou 
SMS et opter pour la dématérialisation de la 
déclaration de revenus, de l’avis d’impôt sur 
le revenu et des avis d’impôts locaux.
Attention : lors du choix du mot de passe, in-
diquez obligatoirement une adresse mail à la-
quelle est immédiatement adressé un courriel 
(mail) pour validation définitive de votre mot 
de passe. Cette validation est réalisée par le 
clic sur le lien contenu dans ce courriel mais 
faites-le dans les 24 heures (au-delà le mot de 
passe n’est pas validé).
Cette action est nécessaire pour pouvoir 
poursuivre votre déclaration en ligne.

3 - Déclarez vos revenus en ligne 
à partir du 11 avril 2024
Depuis votre Espace particulier, sélectionnez 
«Déclarer vos revenus». Vérifiez l’exactitude 

des éléments pré-remplis (état civil, adresse, 
situation familiale, enfants à charge...), corri-
gez-les si besoin, indiquez les revenus et les 
charges non connus par l’administration.

• Dates limites de déclaration par internet en 
fonction de votre lieu de résidence (départe-
ments) :
- n° 01 à 19 et usagers non-résidents :
jeudi 23 mai 2023 ;
- n° 20 à 54 : jeudi 30 mai 2023 ;
- n° 55 à 974 et 976 : jeudi 6 juin 2023.

4 - Validez et signez.
Un mail de confirmation vous est systémati-
quement envoyé après validation de la décla-
ration en ligne et un accusé de réception 
vous est délivré. Sachez qu’il est possible, à 
tout moment, de corriger la déclaration selon 
les mêmes modalités que lors de la saisie ini-
tiale. A l’issue de votre déclaration en ligne, 
vous connaîtrez immédiatement votre nou-
veau taux de prélèvement à la source. Vous 
n’avez pas à joindre les justificatifs de vos 
charges et réductions d’impôt, conservez-les 
pour le cas où vous seriez contrôlé.

Application smartphone : à utiliser seulement 
pour ceux, y compris les primodéclarants céli-
bataires, qui n’apportent aucune modification 
à leur déclaration de revenus pré-remplie.
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SITUATION FAMILIALE

Etat civil, adresse

Situation de famille

Votre état civil

Vos adresses

Mariage PACS 
en 2023

Divorce, séparation
ou rupture du PACS
en 2023
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SITUATION FAMILIALE

Décès en 2023

   Situation                          Année 2023

DU LUNDI 13 AU VENDREDI 17 MAI 2024 DE 9H00-12H00 ET DE 14H00-17H00

SOS IMPOTS FO
foimpot@force-ouvriere.fr ou 01 40 52 84 00
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Demi-parts supplémentaires

La fameuse «Case T»

SITUATION FAMILIALE
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Enfants mineurs et autres personnes à charge

Enfants majeurs célibataires, mariés ou pacsés

 Enfants majeurs 
célibataires

Enfants mariés 
ou pacsés

SITUATION FAMILIALE
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REVENUS

Revenus d’activité, traitements, salaires

A déclarer ou pas

Traitements et salaires

Apprentis sous contrat
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REVENUS

Aides à l’emploi
et à la formation
professionnelle

Sommes perçues
par les étudiants

Sommes perçues
au service national
volontaire

Titres-restaurant

Mutuelle payée par
l’employeur

Rémunérations
des enfants à              
charge et rattachés

Salaire du conjoint

Journalistes
et assimilés

Assistants maternels
et familiaux

Rémunération
accueillant familial
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Impatriés

Attribution
d’actions gratuites

Participation 
aux bénéfices

Prime de partage 
de la valeur 2023

Intéressement

Le plan d’épargne 
d’entreprise ou le PEI

Le plan d’épargne 
retraite

Perco (plan d’épargne 
pour la retraite collectif)

Exonérations liées aux 
heure supplémentaires 
et au Compte épargne 
temps (CET)

Rémunérations
accessoires

Prestations et aides

REVENUS
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Indemnités de
maladie, d’accident,
de maternité

Indemnités 
des militaires

Allocations aux
conjoints de Harkis

Indemnités élus locaux

Indemnités des 
conseillers prud’hommes

Prise en charge 
facultative des frais
de transport 

par l’employeur 
et nouveau forfait 
mobilités durables

REVENUS

DU LUNDI 13 AU VENDREDI 17 MAI 2024 
DE 9H00-12H00 ET DE 14H00-17H00

SOS IMPOTS FO
foimpot@force-ouvriere.fr ou 01 40 52 84 00
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 ATTENTION
Les indemnités de départ à la 
retraite sont intégralement im-
posables lorsqu’elles sont ver-
sées en dehors d’un PSE.

REVENUS

Départ volontaire

Fin de contrat 
ou de mission

Dirigeants d’entreprise :
indemnités 
de révocation

Rupture de contrat 
de travail

Licenciement
Préjudice moral

Plan de sauvetage 
de l’emploi

GPEC

Départ en retraite 
ou en préretraite

Sommes perçues en fin d’activité, 
indemnités
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Allocations chômage ou de préretraite

Chômage total

Chômage partiel

Préretraite

Indemnités de départ en 
retraite ou préretraite 

Modalités déclaratives/revenus ex-
ceptionnels ou différés pour les in-
demnités de rupture de contrat ou 
de départ en retraite

Retour des travailleurs
étrangers 
involontairement 
privés d’emploi

Chômeurs créant
ou reprenant 
une entreprise

Prime de retour 
à l’emploi

Rupture 
conventionnelle

Autres indemnités de fin
de contrat imposables 

REVENUS
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FRAIS DEDUCTIBLES

Déduction des frais professionnels

Rachat de trimestres 
de retraite

Déduction
forfaitaire de 10%

Déduction des frais 
réels justifiés

Frais de transport 
domicile/travail
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FRAIS DEDUCTIBLES

Prise en charge de cer-
tains frais de transport 
par les collectivités terri-
toriales ou Pôle emploi

Limitation des frais 
de déplacement

Les frais de
covoiturage peuvent
être déduits

 ATTENTION

Véhicule. Le salarié qui utilise 
celui de son concubin ne peut 
appliquer le barème kilomé-
trique que s’il justifie de la 
copropriété du dit véhicule.
Apprenti. Compte tenu de 
l’abattement de 20 815 euros 
appliqué sur la rémunération 
totale de l’apprenti, seule la 
fraction des frais réels corres-
pondant au rapport existant 
entre le revenu effectivement 
imposé et le revenu total perçu 
peut être admise en déduction.

Barèmes applicables, hors frais de garage, déclaration des revenus de 2023

Prix de revient kilométrique (barème 2024 - année 2023)
2 roues - kilométrage professionnel type

Prix de revient kilométrique (barème 2024 - année 2023)
Voitures - kilométrage professionnel type
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Frais de véhicule 
en cas d’utilisation de 
plusieurs véhicules 

Frais de repas

Autres frais 
déductibles

FRAIS DEDUCTIBLES
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Vous avez effectué
du télétravail en 2023

Déduction forfaitaire de 10% Frais réels

FRAIS DEDUCTIBLES
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Pensions, retraites, rentes viagères
y compris pensions alimentaires

Pensions, retraites et  
rentes à titre gratuit

REVENUS
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CAPITAUX MOBILIERS

Revenus de capitaux mobiliers  
soumis à l’impôt sur le revenu

Rentes viagères
à titre onéreux
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CAPITAUX MOBILIERS

Assurances-vie

DU LUNDI 13 AU VENDREDI 17 MAI 2024 DE 9H00-12H00 ET DE 14H00-17H00

SOS IMPOTS FO
foimpot@force-ouvriere.fr ou 01 40 52 84 00
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REVENUS FONCIERS

Régime 
microfoncier

Déclaration des
revenus fonciers

Prélèvement 
à la source 
Déclaration des 
revenus fonciers et 
locations de meublés 
non professionnels

Revenus fonciers
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CHARGES DEDUCTIBLES

Charges à déduire du revenu
Seules les dépenses payées en 2023 sont déductibles

CSG 
déductible

Pensions alimentaires
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CHARGES DEDUCTIBLES

Déductions diverses

Frais d’accueil sous 
votre toit d’une
personne de plus de 
75 ans dans le besoin

ATTENTION

Ne portez pas, sur cette ligne, 
les cotisations et les rachats de 
cotisations aux régimes 
PREFON, CGOS et COREM 
(ex-CREF).
Ils sont déductibles du revenu 
global, dans certaines limites, 
au titre de l’épargne retraite.
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EPARGNE

Epargne retraite, PERP et produits assimilés
(PREFON, COREM, CGOS)

L’épargne que vous 
avez versée en 2023

Plafond de déduction

Si vous êtes 
nouvellement domicilié 
en France

Détermination du 
plafond de déduction 
pour les revenus 2023

Modalités de déduction

Comment déclarer ?

 RAPPEL

La date limite de dépôt des 
déclarations de revenus 2023 
sur papier est fixée au mardi 
21 mai 2024 à minuit. 
Si vous effectuez votre 
déclaration sur internet, 
selon votre lieu de résidence, 
reportez-vous aux dates limites
détaillées page 4.
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REDUCTIONS ET CREDITS D’IMPOTS 

Charges ouvrant droit
à réduction ou à crédit d’impôt

Dons à des organismes 
d’aide aux personnes 
en difficultés

Dons aux organismes 
d’intérêt général, 
associations d’utilité 
publique

Cotisations syndicales 
des salariés 
et pensionnés

Enfants à charge
poursuivant
leurs études
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Frais de garde 
des enfants à charge
de moins de 6 ans

REDUCTIONS ET CREDITS D’IMPOTS
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Sommes versées
pour l’emploi d’un 
salarié à domicile

REDUCTIONS ET CREDITS D’IMPOTS
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Dépenses d’accueil 
en établissement 
pour personnes âgées
dépendantes

Primes de rente survie, 
contrats d’épargne 
handicap

Prestations 
compensatoires

Depuis 2021, 
le CITE a disparu. 
Il est remplacé par 
le dispositif 
«MaPrimRénov’» 

REDUCTIONS ET CREDITS D’IMPOTS



41militante Supplément au n° 3402 Mercredi 27 mars 2024

REDUCTIONS ET CREDITS D’IMPOTS

Système de charges de 
véhicules électriques 

un site : www.force-ouvriere.fr
                   Informez-vous sur l’actualité, sur vos droits… et visitez notre boutique               
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REDUCTIONS ET CREDITS D’IMPOTS

Crédit d’impôt en faveur de l’aide aux personnes 2015-2023

Dépenses Taux du crédit Plafond
concernées d’impôt de dépenses

DU LUNDI 13 AU VENDREDI 17 MAI 2024 DE 9H00-12H00 ET DE 14H00-17H00

SOS IMPOTS FO
foimpot@force-ouvriere.fr ou 01 40 52 84 00

Dépenses en faveur 
de l’aide aux personnes
Déclaration 2042 RICI
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CALCUL DE L’IMPOT

Comment calculer votre impôt en 2024

Voici la méthode à suivre : Votre situation Nombre 
de famille de parts

Calculez votre nombre 
de parts

Barème applicable
aux revenus 2023
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CALCUL DE L’IMPOT

Calcul rapide
selon votre
situation de famille

Comment estimer 
votre impôt 2023 
avec les tableaux 
de calcul rapide

Comment utiliser 
ce simulateur 2024 
en ligne pour calculer 
ou vérifier votre impôt 
définitif ?

Tranche du revenu Taux marginal Formule de calcul
net imposable d’imposition(2) de l’impôt brut (3)

Barème de l’impôt pour une part de quotient familial (1)
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CALCUL DE L’IMPOT

2 Vous êtes soumis à imposition commune avec une ou plusieurs personne(s) à charge
Aucune demi-part supplémentaire invalidité ou ancien combattant

3 Vous êtes soumis à imposition commune avec une ou plusieurs personne(s) à charge
Dont une demi-part supplémentaire invalidité ou ancien combattant

1 Vous êtes soumis à imposition commune sans personne à charge
(1) Dont une demi-part supplémentaire invalidité ou ancien combattant. 

    (2) Dont deux demi-parts supplémentaires invalidité ou ancien combattant.

mariés
pacsés 1

Dates limites de dépôt de la déclaration 
sur les revenus de 2023

• En ligne : jeudi 23 mai pour les départements nos 1 à 19 et pour 
les usagers non-résidents ; 
jeudi 30 mai pour les départements nos 20 à 54 ; 
jeudi 6 juin pour les départements nos 55 à 974 et 76. 

• Sur papier : mardi 21 mai 2024, y compris pour les usagers 
non-résidents.
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CALCUL DE L’IMPOT

1 Vous vivez seul(e) ou en couple sans personne à charge
(1) Dont une demi-part supplémentaire invalidité ou ancien combattant (2) Vous vivez seul(e) et vous avez élevé seul(e) un ou plusieurs

      enfant(s) pendant au moins 5 ans 

2 Vous vivez seul(e) avec une ou plusieurs personne(s) à charge
(1) Avec 2 enfants à charge (2) Avec 1 enfant à charge et une demi-part supplémentaire invalidité ou ancien combattant 

       (3) Dont une demi-part supplémentaire invalidité ou ancien combattant 

3 Vous vivez en couple avec un ou plusieurs enfant(s) à charge
(1) Avec 2 enfants à charge (2) Avec 1 enfant à charge invalide (3) Avec 2 enfants à charge dont 1 invalide 

       (4) Avec 3 enfants à charge dont 1 invalide

célibataire
divorcé, séparé 2
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CALCUL DE L’IMPOT

1 Votre conjoint est décédé avant 2023 et vous n’avez aucune personne à charge
(1) Dont une demi-part supplémentaire invalidité ou ancien combattant (2) Vous vivez seul(e) et vous avez élevé seul(e) un ou plusieurs

     enfant(s) pendant au moins 5 ans 

2 Votre conjoint est décédé avant 2023 et vous avez une ou plusieurs personne(s) à charge
(1) Avec 2 personnes à charge (2) Avec une personne à charge invalide (3) Dont une des personnes à charge est invalide

3 Votre conjoint est décédé en 2023
(1) Avec au moins 1 enfant à charge (2) Dont demi-part supplémentaire invalidité ou ancien combattant

veuf
veuve 3
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CONTROLE DE LA DECLARATION

Contrôle et voies de recours

L’administration fiscale 
fait une proposition 
de rectification

Le délai de 30 jours

Recours contentieux

ATTENTION

L’administration fiscale peut 
contrôler et modifier vos 
déclarations de revenus des 
trois années précédentes. 
En contrepartie, vous disposez 
d’un délai de réclamation 
expirant le 31 décembre de 
la deuxième année qui suit 
le recouvrement.
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Déclarer
un don ou une cession de droits sociaux

Pour réaliser votre démarche, il vous sera utile d’avoir le numé-
ro fiscal de la personne ayant réalisé le don afin de préremplir 
ses informations. Si vous ne le possédez pas, vous pourrez 
compléter par vous-même les informations sur son identité.

Voici quelques informations qui vous seront nécessaires avant de 
vous lancer dans la démarche.

Quel(s) don(s) dois-je déclarer ?
Tous les dons à l’exception des présents d’usage qui peuvent être faits 
à l’occasion d’un événement particulier (fête, mariage, anniversaire…). 
Ce cadeau doit être d’une valeur modique par rapport à la fortune de 
celui qui le donne.
Exemple : ma grand-mère m’a donné 1 000 euros pour l’obtention de 
mon bac, dois-je déclarer cette somme ? Non. Mon oncle décide de 
me faire un don de 10 000 euros, dois-je déclarer cette somme ? oui.

Si vous souhaitez bénéficier de la réduction applicable aux droits d’en-
registrement dans le département de la Guyane telle que prévue par 
l’article 1043A du CGI, vous ne pourrez pas déclarer le don en ligne. 
Vous devrez compléter un formulaire cerfa n°2735 et l’adresser à votre 
service départemental de l’enregistrement.
Si vous souhaitez bénéficier de l’exonération prévue par le dispositif 
relatif au Pacte Dutreil (articles 787B et C du CGI), vous ne pourrez pas 
déclarer le don en ligne. Vous devrez compléter un formulaire cerfa 
n°2735 et l’adresser avec les pièces justificatives à votre service 
départemental de l’enregistrement.

Qui doit réaliser la déclaration de don ?
La déclaration doit être effectuée par la personne qui reçoit le don. 
Si la personne qui reçoit est un mineur ou un majeur protégé, il est 
admis qu’en tant que représentant, le donateur (celui qui donne) 

puisse réaliser la déclaration.
Si la personne qui reçoit est le majeur rattaché au foyer fiscal de ses 
parents, il peut créer son espace numérique personnel.

Quand puis-je effectuer la déclaration ?
Il n’y a pas de délai. Votre don est soumis à l’impôt.
Il existe un délai d’un mois si vous recevez une somme d’argent dans 
la limite de 31 865 euros et selon certaines conditions, afin de pouvoir 
bénéficier d’une exonération totale d’impôt.
Lorsque l’administration vous demande de justifier un don non-décla-
ré, vous devez effectuer la déclaration dans un délai d’un mois. Ce 
délai démarre au jour où vous avez indiqué à l’administration votre 
intention de déclarer.

Pour plus d’informations
FAQ : Déclaration de don en ligne
FAQ : Déclaration de cession de droits sociaux en ligne
Pas-àpas : Je déclare un don en ligne

ACTU

Toutes les deux semaines, militante couvre l’actualité politique, économique 
et sociale en France et dans le monde et délivre des articles et des informations 
que vous ne lirez nulle part ailleurs.

Abonnez-vous dès maintenant pour 22 numéros à l’année.
Tarif public : 54 euros par an  -  Tarif adhérent : 18 euros par an

Tarification particulière en cas d’abonnements groupés, 
renseignez-vous auprès de votre syndicat, Union départementale, Fédération.
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